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Mesures correctives à mettre en œuvre  

Contrôle sur pièces de l’EHPAD Les Jardins de Liévin à LIEVIN (62800) initié le 13/04/2023 
 

 

Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les 

encadrés du rapport de contrôle  

Prescriptions (P) 

Recommandations (R) 

 

Délai de mise en œuvre 
Date de mise en 

œuvre effective 

E.8 

La présence infirmière, 

notamment le weekend, n’est 

pas suffisante afin d’assurer la 

sécurité des résidents et un 

accompagnement de qualité ce 

qui est contraire aux 

dispositions de l’article L.311-3-

3° du CASF. 

P1 : Prévoir quotidiennement les effectifs 

infirmiers suffisants afin de garantir la 

qualité de la prise en charge et de 

l’accompagnement des résidents 

conformément aux dispositions de 

l’article L311-3-3° du CASF. 

2 mois 
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Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les 

encadrés du rapport de contrôle  

Prescriptions (P) 

Recommandations (R) 

 

Délai de mise en œuvre 
Date de mise en 

œuvre effective 

E.9 

Des tâches spécifiquement 

relatives à l’exercice de l’activité 

d’aide-soignant, telles que 

définies dans le référentiel 

métier de l’annexe 1 de l’Arrêté 

du 10 juin 2021 relatif à la 

formation conduisant au 

diplôme d'État d'aide-soignant 

et portant diverses dispositions 

relatives aux modalités de 

fonctionnement des instituts de 

formation paramédicaux, sont 

réalisées par des auxiliaires de 

vie ; ces glissements de tâches 

contreviennent aux dispositions 

de l’article 1 dudit arrêté selon 

lesquelles le diplôme d’Etat 

d’aide-soignant est requis pour 

exercer une activité d’aide-

soignant sous la responsabilité 

d’un IDE. 

P2 : Mettre fin aux glissements de tâches 

afin de garantir une prise en charge de 

qualité aux  résidents. 

2 mois 

 

 

 

E.6 

Le temps de travail du médecin 

coordonnateur ne respecte pas 

les dispositions de l’article 

D.312-156 du CASF. 

P3 : Mettre en conformité le temps de 

travail du médecin coordonnateur 

conformément à l’article D.312-156 du 

CASF. 

2 mois  
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Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les 

encadrés du rapport de contrôle  

Prescriptions (P) 

Recommandations (R) 

 

Délai de mise en œuvre 
Date de mise en 

œuvre effective 

E.7 

Le médecin coordonnateur ne 

dispose pas d’un diplôme 

d’études spécialisées 

complémentaire de gériatrie, ou 

d’un diplôme d’études 

spécialisées de gériatrie, d’une 

capacité de gériatrie ou d‘un 

diplôme d’université de 

médecin coordonnateur 

contrairement aux dispositions 

de l’article D312-157 du CASF. 

P4 : Engager le médecin coordonnateur 

dans une formation relative à la gériatrie 

ou à la coordination en EHPAD.  

3 mois  

 

 

En ne définissant pas les 

objectifs en matière de 

coopération, d’évaluation des 

activités et de qualité des 

prestations, le projet 

d’établissement contrevient à 

l’article L.311-8 du CASF. 

 

 

P5 : Rédiger le prochain projet 

d’établissement en : 

- définissant les objectifs en 

matière de coopération, 

d’évaluation des activités et de 

qualité des prestations, le projet 

d’établissement conformément 

à l’article L.311-8 du CASF ; 

- y intégrant le plan bleu ou en 

l’annexant au projet 

d’établissement 

- faisant rédiger le projet de soins 

par le médecin coordonnateur 

en collaboration avec l’équipe 

soignante en y précisant le 

service en charge des soins 

palliatifs, les partenariats conclus 

en ce sens ainsi que la formation 

7 mois  

 

Le plan détaillant les modalités 

d'organisation à mettre en 

œuvre en cas de crise sanitaire 

ou climatique n’est pas intégré 

au projet d’établissement, ce 

qui contrevient à l’article D312-

160 du CASF. 
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Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les 

encadrés du rapport de contrôle  

Prescriptions (P) 

Recommandations (R) 

 

Délai de mise en œuvre 
Date de mise en 

œuvre effective 

 

En ne disposant pas d’un projet 

de soins élaboré par le médecin 

coordonnateur, l’établissement 

contrevient aux dispositions de 

l’article D.312-158 du CASF. 

 

du personnel.  

 

 

Le projet de soins manque de 

précisions quant à 

l’identification du service en 

charge des soins palliatifs et des 

partenariats conclus dans le 

domaine. 

 

E.5 

En ne disposant pas du bulletin 

du casier judiciaire national 

dans le dossier de tous les 

salariés, l’établissement ne 

satisfait pas aux dispositions de 

l’article L. 133-6 du CASF et 

n’est pas en capacité de vérifier 

les aptitudes des personnels à 

exercer auprès de personnes 

vulnérables.   

 

P6 : Transmettre à la mission de contrôle 

le casier judiciaire manquant. 
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Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les 

encadrés du rapport de contrôle  

Prescriptions (P) 

Recommandations (R) 

 

Délai de mise en œuvre 
Date de mise en 

œuvre effective 

E.11 

 

En ne mentionnant pas 

l’obligation pour les 

professionnels de santé libéraux 

appelés à intervenir au sein de 

l’établissement de conclure 

avec ce dernier un contrat, le 

contrat de séjour ne respecte 

pas les dispositions de l’article 

D.311 6° du CASF. 

 

P7 : Mentionner dans le contrat de séjour 

l’obligation pour les professionnels de 

santé libéraux appelés à intervenir au 

sein de l’établissement de conclure avec 

ce dernier un contrat conformément aux 

dispositions de l’article D.311 6° du CASF. 

  

E.2 

En l’absence de signature 

systématique des procès-

verbaux de réunion par son 

président, le fonctionnement du 

CVS contrevient aux 

dispositions de l’article D.311-20 

du CASF. 

P8 : Faire signer de façon systématique 

les comptes rendus du CVS par son 

président. 
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Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les 

encadrés du rapport de contrôle  

Prescriptions (P) 

Recommandations (R) 

 

Délai de mise en œuvre 
Date de mise en 

œuvre effective 

E.1 

La composition de la 

commission de coordination 

gériatrique n’est pas conforme à 

l’arrêté du 5 septembre 2011 

relatif à la commission de 

coordination gériatrique. 

P9 : Mettre en conformité la composition 

de la commission de coordination 

gériatrique en y intégrant la directrice, 

l’IDEC et les IDE, la psychologue ainsi 

qu’un représentant des CVS. 

4 mois  

R.2 

L’infirmière coordinatrice ne 

dispose pas, au moment du 

contrôle, d’une formation 

relative à l’encadrement. 

R1 : Engager l’infirmière coordinatrice 

dans une formation relative à 

l’encadrement. 
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Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les 

encadrés du rapport de contrôle  

Prescriptions (P) 

Recommandations (R) 

 

Délai de mise en œuvre 
Date de mise en 

œuvre effective 

R.7 

Les transmissions réalisées au 

sein de l’établissement ne sont 

pas ciblées. 

R2 : Mettre en place au sein de 

l’établissement des formations ciblées et 

former les professionnels. 

3 mois 
 

 

R.1 
Le règlement de 

fonctionnement n’est pas à jour. 

R3 : Mettre à jour le règlement de 

fonctionnement. 
  

R.3 

R.4 

 

L’établissement a précisé un 

taux d’absentéisme des équipes 

élevé sans préciser les raisons et 

les actions mises en place pour 

y remédier. 

 

R4 : Étudier les causes du taux 

d’absentéisme et de turn over des 

équipes, identifier des leviers 

d’amélioration et mettre en œuvre un 

plan d’actions. 
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Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les 

encadrés du rapport de contrôle  

Prescriptions (P) 

Recommandations (R) 

 

Délai de mise en œuvre 
Date de mise en 

œuvre effective 

L’établissement a précisé un 

taux de turn over des équipes 

élevé sans préciser les raisons et 

les actions mises en place pour 

y remédier. 

R.5 

Les fiches de poste AS et ASH 

ne font pas de distinction entre 

les postes de jour et les postes 

de nuit et il n’existe pas de fiche 

de tâches pour les ASH de nuit. 

R5 : Rédiger des fiches de postes AS et 

ASH distinguant les postes de jour et de 

nuit et mettre en place une fiche de 

tâches ASH de nuit.  
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Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les 

encadrés du rapport de contrôle  

Prescriptions (P) 

Recommandations (R) 

 

Délai de mise en œuvre 
Date de mise en 

œuvre effective 
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